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Avant-propos 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǎǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ Ƴŀǘƛère de production agricole 

et ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩune 

réalisation sur laquelle il conviendra ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 

(PAT). Ce diagnostic vient compléter le diagnostic agricole du territoire du Syndicat Mixte du Pays du 

Giennois réalisé en décembre 2018. Néanmoins, ce diagnostic doit être complété au fur-et-à-mesure 

des différentes phases de travail par une association constante de tous les acteurs du territoire. 

/Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ DƛŜƴƴƻƛǎ 

ό5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ !ƎǊƛŎƻƭŜΣ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΧύΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ des données externes 

grâce à la participation des acteurs du territoire.  

A noter toutefois que ce diagnostic a été réalisé pendant la période de la crise sanitaire liée au 

coronavirus. Lƭ ŀ ŘƻƴŎ Ŧŀƭƭǳ ŀŘŀǇǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ŧŀœƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ pu être 

associés correctement. Ce diagnoǎǘƛŎ ŘŜǾǊŀ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ Ł 

ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ  
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PREAMBULE : LE PROJET ALIMENTAIRE DU PAYS DU GIENNOIS  
 

 

La question alimentaire est une question transversale dans la construction des projets de territoire. La 

ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ Cette question réunit donc 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ au travŜǊǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŎƛōƭŞǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǳȄΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ 

Projet Alimentaire Territorial (PAT) est de fédérer les différents acteurs du territoire tant du côté des 

citoyens que du côté des collectivités 

territoriales et des élus. 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴƻǘƛƻƴ ǉǳƛ peut 

être très fédératrice tant elle lie les 

acteurs entre eux. Mais le plus gros 

problème est que bien souvent les 

acteurs ne se connaissent pas 

forcément entre eux. Le PAT a pour 

vocation de réunir les différents acteurs 

et de les faire travailler ensemble pour 

ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire. Le schéma ci-contre permet 

de visualiser les grands ensembles 

ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛǊ 

autour de la démarche alimentaire 

territoriale. 

 

Le local  

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tǊƻƧŜǘ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŜƭƭŜ ǊŜŦƭŝǘŜ 

une grande difficulté à mettre les acteǳǊǎ ŘΩŀŎŎord. En effet, cette noǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ Ŧƭƻǳ autour de 

son appréhension. Certains vont définir cela comme étaƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎƘƻǎŜ ǉǳƛ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ƻǳ ǳƴ 

périmètre plus ou moins précis. Cela peut être la commune de production pour un produit agricole, ou 

ŀƭƻǊǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ƳşƳŜ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ On considère que la distance parcourue  

par un produit le définit comme local ou non. Ainsi en France au-delà de 80 et 100 km entre le lieu de 

production et le lieu de consommation selon le type de produits, celui-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ 

local. 

Les acteurs du Pays du Giennois reconnaissent le flou qui entoure cette notion si particulière. Toutefois 

ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ǘƻǳǎ ǇƻǳǊ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ƭƻŎŀƭ ƴΩŜǎt défini que 

ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŀǾƻƛǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭǎ ŀƧƻǳǘŜƴǘ ǉǳŜ 

certaines productions ne peuvent pas se trouver en France métropolitaine : un produit venant de 

France mais de ses territoires ultra-marins est-il donc toujours un produit local ?  

 

 

Figure 1: Les partenaires du PAT 
Source : https://agriculture.gouv.fr/comment-construire-son-projet-

alimentaire-territorial 
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La qualité  

Notion extrêmement importante dans le PAT, elle fait écho à la notion de local. En réalité, le local ne 

semble pas être un gage de qualité. /ΩŜǎǘ Řǳ Ƴƻƛƴǎ ŎŜ ǉǳŜ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜ Ł ŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ interrogés 

lors de la construction de ce diagnostic. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳi, le local est promu comme un gage de qualité. 

tƻǳǊǘŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ƴŜ ŘŞǇŜƴŘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜΦ tƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ǿŀ 

şǘǊŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŀōƭŜ Ǿƛŀ ƭŜǎ ƳŀǊǉǳŜǎ ŘŜ qualité comme « Agriculture Biologique » ou encore le 

« Label Rouge ». Mais ces labels suffisent-ils Κ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ 

qui colle à ce type de produits : le prix est élevé. Si qualité et local sont deux notions intrinsèquement 

liées dans la construction territoriale, il faut néanmoins saisir que la communication joue alors un rôle 

important dans la construction de la définition de cette notion. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ƛǎǎǳ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴŜ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǉŀǎ ǳƴƛquement de son prix ou de labels de qualité. La qualité renvoie 

également aux enjeux forts du PAT que sont ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭŀ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŜǘŎΦ ƭŀ 

qualité est donc une notion large qui prend tout son sens au travers de la construction du Projet 

Alimentaire Territorial pour une agriculture durable et une alimentation saine.  

 

5ΩƻǴ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ Projets Alimentaires Territoriaux ? 

[Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 5ŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ Ŏƻmme une notion à part entière 

bien au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŜƴǘǊŞŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

est celle de la santé par la sécurité sanitaire. Ce fait est renforcé par les nombreuses crises sanitaires 

Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƴǘ ŜƴǘǊŜ нллл Ŝǘ нлмлΦ [ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ ǊŜƴǘǊŜǊ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎΦ [Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ 

population en lui proposant des concepts et des outils. Ce ne sont pas moins de quatre lois qui vont 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ  

¶ La première loi est la loi n°2010-утп ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǉǳƛ 

ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ. Cette politique est déclinée 

Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όtb!ύΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ 

les actions en matière de politique publique pour une alimentation durable et qualité et 

accessible à tous. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘǎ ǎƻƴǘ ŀƧƻǳǘŞǎ Ŝƴ нлмн ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ trois nouvelles priorités 

qui sont Υ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 

¶ [ŀ ƭƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ό[!!CύΣ ƭƻƛ ƴϲнлмп-1170, enclenche 

le second PNA avec un nouvel axe qui est la lutte contre le gaspillage alimentaire. Cette 

nouvelle loi encourage le développement des circuits-courts, réseaux de distribution qui 

limitent voire suppriment les intermédiaires entre producteurs et consommateurs et donc 

renforcent la proximité à la fois géographique et sociale entre producteurs, transformateurs 

et consommateurs. La restauration collective est également ciblée au travers de 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ qui doit contenir des produits agricoles de saison, et/ou sous des signes 

ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ƭΩAgriculture Biologique ou Haute Valeur Environnementale (HVE).  /ΩŜǎǘ 

notamment dans cette nouvelle loi que ce sont prévu les Projets Alimentaires Territoriaux 

(PAT) car « les actions répondant aux objectƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ώΧϐ 

peuvent prendre la forme de projets alimentaires territoriaux. Ces derniers visent à rapprocher 



 
5 Diagnostic « Et si on mangeait Giennois ! »  

les producteurs, les transformateurs, les distributeurs, les collectivités territoriales et les 

consommateurs Ŝǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ » 

(article 1, LAAF, 2014). 

¶ En 2017, la loi n°2017-86 vient renforcer la LAAF car deux amendements prévoient un objectif 

de 40% de produits durables et 20% de produits issus ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ et une prise 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ 

entreprises.  

¶ Enfin en 2018, la loi EGALim prévoit de favoriser une alimentation saine, sûre et durable pour 

ǘƻǳǎΦ [Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ нп ŀǾǊƛƭ 2019 rend obligatoire 50% de produits de qualité et 

ŘǳǊŀōƭŜǎ Řƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл҈ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ dans les établissements de 

restauration collective pour le 1er janvier 2022.  

Toutes ces lois prévoient donc une alimentation saine, sûre et durable, et bien plus que des décrets, 

elles donnent un outil aux territoires : le Projet Alimentaire Territorial. Les PAT sont des projets 

ambitieux ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞ et ŜƴǎǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Ŧŀœƻƴ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ. Ils 

ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Ils permettent également une territorialisation des enjeux alimentaires qui sont multiples.  

 
  

QuΩŜǎǘ-ce que le Projet Alimentaire Territorial ? 

[Ŝ t!¢ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [!!C 

de 2014. La méthodologie détaillée dans le schéma ci-

contre a pour but de faire émerger rapidement une 

stratégie de projet. Les acteurs sont identifiés dès le 

ŘŞōǳǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊmettent 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ pour améliorer 

les dispositions déjà existantes en termes 

alimentaires. aƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŜ t!¢ 

est souvent porté par des territoires de projets comme 

les Pays ou PETR (Pôles ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ et Rural). 

Le PAT ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

ǇŀǊǘŀƎŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ stratégique et 

opérationnel pour des actions visant à répondre aux multiples enjeux du territoire : 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎŀƴǘŞΧ Plus spécifiquement, les PAT ont pour objectif de 

ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ au travers de projets volontaires ou collectifs qui peuvent être 

portés par des acteurs dit « porteurs de projets ». Les ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ 

périmètre du territoire de la structure porteuse du PAT. Ainsi, cela peut aller de Communauté de 

communes à la Région. [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀƴǘƻƴƴŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ł ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƎƭƻōŀƭŜΦ En 

ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ t!¢ ǎΩŀƴŎǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ {ȅǎǘŝƳŜ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό{!¢ύ ŎΩŜǎǘ-à-dire la façon selon laquelle 

ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΣ ŘƻƴŎ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ : production, transformation, 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ /Ŝƭŀ ǎΩŀƴŎǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴƻƳƳŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 

consommation. Le PAT eǎǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻǳǘƛƭ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Figure 2: aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ t!¢ 
Source : systèmes-alimentaires.inpact-centre.fr 
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Contextualisation de la démarche 

Le Syndicat Mixte du Pays du Giennois est la structure porteuse du Pays du Giennois. Le Pays est une 

entité légale depuis 1975 en France, car cette année-là, la Délégation interministérielle à 

ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩ!ǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ό5!¢!wύ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ζ contrats de 

Pays ». 5ΩŀōƻǊŘ ƭŁ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭes à faire face à la déprise agricole, les Pays vont évoluer 

sur les thématiques du développement durable à travers la loi Voynet de 1999. Le Pays comme 

instance ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŦŜǊƳŞ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŞǾƻƭǳŜǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ tƾƭŜ ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ 

Territorial et Rural (PETR). 

[Ŝ tŀȅǎ Řǳ DƛŜƴƴƻƛǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ DƛŜƴƴƻƛǎ ό{atD) créé le 11 juin 

1996 et regroupe deux Communautés de communes : la Communauté de communes Giennoises et la 

Communauté de communes Berry Loire Puisaye. 

5ŜǇǳƛǎ нлмрΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ DƛŜƴƴƻƛǎ ǎΩŜǎǘ ƭŀƴŎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ses 

productions du terroir. [ΩŜƴǘǊŞŜ ŎƘƻƛǎƛŜ fut celle des circuits-courts. Le SMPG Ǿŀ ŘΩŀōƻǊŘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ 

ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Ce travail est 

Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ [oiret.  

Ainsi, ŘǳǊŀƴǘ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ƻǳǾŜǊǘ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

son territoire ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ 

également pour offrir et diversifier les débouchés aux producteurs du Giennois. En 2019, le Pays du 

DƛŜƴƴƻƛǎ Ŝǎǘ ƭŀǳǊŞŀǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ régional de la 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ό5w!!Cύ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!¢. Pour la mise en place du PAT, le 

Pays décide donc de réaliser ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Figure 3: /ƘǊƻƴƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ DƛŜƴƴƻƛǎΣ  
SMPG, 2020 
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Enjeux et objectifs du Projet Alimentaire Territorial 

Le Projet Alimentaire Territorial du Pays du Giennois est un projet de territoire pour fédérer les acteurs 

ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ 

ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

Avec de nombreuses initiatives et dynamiques existantes déjà sur le territoire, le PAT va chercher à 

fédérer celles-ci et leur donner à la fois un socle et un appui communs. Les élus du territoire ont pris 

ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Les objectifs du PAT du Pays 

du Giennois sont :  

- Impulser et accompagner ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ DƛŜƴƴƻƛǎΦ 

- Conduire des actions opérationnelles à destination de la restauration collective, des élus et de la 

population locale pour changer les comportements alimentaires et favoriser « le manger local ». 

Les Projets Alimentaires Territoriaux répondent aux enjeux mis en exergue dans le Programme 

Alimentaire National (PNA) et qui sont au nombre de trois :  

¶ Economique : strucǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

demande, maintien de valeur ajoutée ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

¶ Environnemental : développement de la consommation de produits locaux et de qualité, 

valorisation de mode de production agro-ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όŘƻƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜύΣ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

¶ Sociale : éducation alimentaire, créations de liens, accessibilité pour tous, don alimentaire, 

valorisation patrimoniale. 

Les enjeux du PAT sont multiples. Ils se déclinent 

au travers de six grandes thématiques 

schématisées ci-contre. On peut noter que dans 

ces enjeux on retrouve en détail : ƭΩŀncrage 

territorial de l'alimentation, le développement 

économique des territoires, la préservation des 

écosystèmes, des ressources naturelles du 

territoireΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƭǳtte 

contre la pauvreté et contre la précarité 

alimentaire ou encore la gouvernance 

participative du système alimentaire.  

Le PAT est un projet ancré localement qui vise à 

développer une agriculture de qualité et à 

promouvoir la consommation de produits locaux. 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur 

ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΦ /ƘŀŎǳƴ Řƻƛǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł 

une co-construction des différents enjeux de 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 

environnemental, sanitaire ou nutritionnŜƭΦ /ΩŜǎǘ 

de là que naît la transversalité du projet 

territorial.  

Figure 4: Schéma thématique du PAT, SMPG, 2020 
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I ς METHODOLOGIE 

 

Les PAT sont des projets qui répondent à des objectifs précis, mais ils peuvent aller bien en avant de 

ceux-ŎƛΦ [Ŝ tŀȅǎ Řǳ DƛŜƴƴƻƛǎΣ ŘŞƧŁ ŦƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƴǘƛƴŜǎ 

scolaires souhaite aller plus loin et faire émerger une dynamique plus large sur son territoire. Les 

ǇǊŞƳƛŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ mises en place avec les différents groupes 

de travail et la fédération à la fois des cantines, des producteurs mais aussi des élus. Ce diagnostic a 

pour but de renforcer et de poursuivre cette dynamique de fédération. Toutefois, le contexte de 

réalisation de ce diagnostic a quelque peu perturbé la mise en place de cette gouvernance notamment 

avec le confinement lors de la crise sanitaire liée au coronavirus. Le travail sur les fiches actions 

ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł 

remettre les différents ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  

Le but de ce diagnostic est de faire émerger les autres dynamiques présentes ou non sur le territoire 

et de permettre au Syndicat Mixte de porter de nouveaux projets ou de renforcer ceux déjà existants 

en matièrŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Ce diagnostic repose sur plusieurs questions : 

Quelles productions agricoles sont facilement identifiables comme locales dans le Giennois ? 

Comment les valoriser ? Comment développer les filières moins visibles ou absentes ?  

Quelle offre est proposée en produits locaux dans le territoire du Giennois ? Comment se structure-

t-elle ? Les producteurs ont-ils développés les circuits-courts ? Quels développements et freins sont 

envisageables ? 

Y a-t-il une réelle consommation de produits locaux sur le territoire ? Les consommateurs en sont-ils 

demandeurs ? La production agricole du Pays du Giennois permet-elle de couvrir en grande partie la 

demande des consommateurs ? 

Quelles initiatives locales sont présentes ? De quelle visibilité bénéficient-elles ? Rendent-elles plus 

accessibles les produits locaux sur le territoire ? 
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La carte mentale ci-dessus retrace les différentes étapes de ce diagnostic. Cette méthodologie 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ƎŞƴŞǊŀƭΦ /Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛc 

ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ 

majorité et de données quantitatives obtenues entres autres par la diffusion de questionnaires, mais 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ [oiret Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ 

Loiret auprès des habitants sur leurs habitudes de consommation ou le diagnostic agricole du SMPG 

de 2018. 

Figure 6: Acteurs et partenaires interrogés lors diagnostic alimentaire, SMPG, 2020 

 

Figure 5: /ŀǊǘŜ ƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ t!¢Σ {atDΣ нлнл 
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II ς LES DYNAMIQUES TERRITORIALES EN PAYS DU GIENNOIS 

 

2.1 Présentation du territoire 

 

Le Pays du Giennois comprend deux Communautés de 

communes : la Communauté de communes Giennoises à 

ƭΩouest et la communauté de Communes Berry Loire Puisaye à 

ƭΩest. Le Pays du Giennois regroupe ainsi 31 communes pour 

45 965 habitants soit environ 6,7% de la population totale du 

département du Loiret. 

 

 

Le Pays du Giennois est un territoire de 917,13 km². La grande majorité des activités sont concentrées 

dans les trois pôles du territoire et qui sont :  

- Gien, sous-préfecture du département et capitale historique et géographique du Pays du Giennois 

Ŝǎǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ le territoire avec 14 559 habitants. 

- Briare, ville touristique de 5 559 habitants. 

- Châtillon-sur-Loire avec 3 114 habitants.  

 

Ces trois villes se situent le 

long de la Loire, fleuve qui 

traverse de part en part le 

territoire giennois. Véritable 

aménité environnementale, 

la Loire marque fortement 

ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [Ŝǎ ǾƛƭƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

sont construites et 

structurées le long de cet axe 

qui est à la fois une richesse 

environnementale, un axe de 

communication, mais aussi 

une barrière géographique 

naturelle.  

 

 

 

Figure 7: Localisation de Gien, SMPG 

Figure 8: Présentation du Pays du Giennois, 2017 
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Un pays marqué par des aires paysagères variées 

[Ŝ tŀȅǎ Řǳ DƛŜƴƴƻƛǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǉǳƛ ƭǳƛ 

Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΦ Six grandes 

régions naturelles forment une confluence dans le Pays du Giennois :  

- Le Berry, région de grandes cultures.  

- La Sologne est une des régions forestières les 

plus importantes de France. Elle est renommée 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩactivité de la chasse.  

- Le Val de Loire, marqué par le fleuve de la 

Loire et leǎ ŦƻǊşǘǎΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ 

biodiversité. 

- [ŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ est la plus grande forêt 

domaniale de France. 

- Le Gâtinais est une entité paysagère marquée 

par une alternance de forêt et de cultures 

agricoles. 

- La Puisaye a une image de région naturelle 

parcourue au travers de petites vallées de 

forêts, étangs et zones humides. 

 

Vers le sud-est du Pays du Giennois, il est également possible de voir les coteaux du Giennois. Cette 

appellation du vin giennois est également une marque paysagère forte en plus de la Loire quand on 

arrive dans le territoire par le sud le long du fleuve. 

Ce croisement de paysages offre une diversité impressionnante sur un territoire plutôt restreint et que 

ƭΩƻƴ ƴŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ǉŀǎ ŀƛƭƭŜǳǊǎ. Le Giennois est un véritable carrefour de régions naturelles. /ΩŜǎǘ ǳƴŜ 

opportunité majeure pour la valorisation territoriale. Pourtant cette absence de cohérence paysagère 

peut fragiliser la perceptƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ƎƛŜƴƴƻƛǎŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ chacune de ces aires est un atout pour 

la production agricole car chaque région naturelle possède un système agricole différent. On suppose 

donc que ces aires sur le plan agricole peuvent être complémentaires. Il est important de souligner 

ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩune entité administrative, les territoires fonctionnent bien souvent par 

régions naturelles. Certaines communes du Pays du Giennois sont donc plutôt tournées par exemple 

vers le Berry que vers Gien. La Loire pŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŦǊŀŎǘǳǊŜ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ 

une frontière naturelle. Le Giennois possède quatre ponts routiers pour franchir la Loire : deux à Gien, 

un à Châtillon-sur-Loire et un quatrième à Beaulieu-sur-Loire. On peut noter également la présence 

ŘΩǳƴ tƻƴǘ-/ŀƴŀƭ Ł .ǊƛŀǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ Ǉƻƴǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ł DƛŜƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦŜǊƳŞΦ  

Figure 9: Aires paysagères du Pays du Giennois,  
SCoT, SMPG, 2015 
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La Loire, Châtillon-sur-Loire Vignes, Ousson-sur-Loire 

Champ, Autry-le-Châtel 

 

Champs et bosquets, Cernoy-en-Berry 

 

Etang, Coullons 

 

Forêt, La Bussière 
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2.2 La population giennoise : dynamiques démographiques 

La population giennoise est concentrée majoritairement dans les trois pôles cités plus haut : Gien, 

Briare et Châtillon-sur-[ƻƛǊŜΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƾƭŜǎ Ŝǎǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ǎƛǘǳŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 

ligérien. 9ƴ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳƛǘ 

principalement la Loire. Dans les zones au NƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩEst, les communes sont peuplées souvent de 

moins de 1000 habitants voire même parfois de moins de 100 habitants, principalement du côté de la 

tǳƛǎŀȅŜΦ /ŜǘǘŜ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ƭƛƎŞǊƛŜƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΦ 

Gien par exemple concentre une grande partie des services et des équipements.  

Ces degrés de population ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 

Ł ƭΩEst et dans le Berry façonnent ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ȅ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ 

de la Loire en redescendant vers la Nièvre, la ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ǘƻǳǊƴŞe vers la 

viticulture dans les coteaux du Giennois, ce qui demande moins de terres que les grandes cultures. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳƛǘ ŘƻƴŎ ƭŀ [oire au milieu des vignes. Dans ƭŜǎ ŎƻƴŦƛƴǎ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ la densité 

est plus faible ǉǳΩen limite de Sologne par rapport au reste du territoire sΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ Ǌŀƛǎƻƴǎ : 

ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŞǘŜƴŘŜƴǘ Ŝǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜ Ŝǎǘ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ǉǳƛ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ foncière sur ces espaces.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10: Répartition de la population dans le Pays du Giennois, 
2020 
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[Ŝ tŀȅǎ Řǳ DƛŜƴƴƻƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŝǎ ŘŜƴǎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǊŜǎǘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ [ƻƛǊŜǘΦ 

En effet, le Pays du Giennois accuse une densité de 50 habitants par km² contre 100 habitants par km² 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ [ƻƛǊŜǘΦ 5Ŝ ŦƻǊǘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǎΩƻōservent entre certaines communes au sein même 

du territoire du Pays du Giennois, notamment le long de la Loire puisque les trois plus grandes 

communes que sont Gien, Briare et Châtillon-sur-[ƻƛǊŜ ǎΩȅ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘΦ 

 

 

La population présente sur le territoire est relativement âgée : 17,69% a moins de 15 ans, mais la 

majeure partie de la population a plus de 45 ans puisque la tranche des 45 à 59 ans représente 20,09% 

ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ сл Ł тп ŀƴǎ ŎƻƳǇǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ мфΣпо҈. Les moins de 30 ans (15 à 29 ans) 

sont les moins représentés avec  моΣур҈ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ Řǳ DƛŜƴƴƻƛǎΦ hƴ ƴƻǘŜ 

toutefois une différence entre les deux Communauté de communes qui composent le Pays puisque 

celle de Berry Loire Puisaye est globalement moins peuplée et plus âgée que celle giennoises. Quand 

les 40 ς 59 ans est ƭŀ ǇŀǊǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƎƛŜƴƴƻƛǎŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ 

ǇŀǊǘ ŘŜǎ сл Ł тп ŀƴǎ ǉǳƛ ŘƻƳƛƴŜ Ŝƴ .ŜǊǊȅ [ƻƛǊŜ tǳƛǎŀȅŜΦ [ΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ intéressant, pour ce 

diagnostic, car elle permet de dresser un portrait des consommateurs et des modes de consommation 

utilisés. 

 

Sur une base de plus de 3 000 répondants, le Département du Loiret eǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ 

Loiret ont menés une étude auprès de ses habitants dans le cadre de leur Projet Alimentaire Territorial. 

Selon cette étude, 37% des habitants du Pays du Giennois feraient leurs courses alimentaires via des 

circuits-courts. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǊŜƭŀǘƛǾƛǎŜǊ ŎŀǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ см҈ ŘŜǎ 

retraités effectuent leurs achats dans les marchés. Ces résultats confirment que les consommateurs 

les plus âgés sont toujours intéressés par les modes plus « traditionnels » comme les marchés. 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǊŞǾŝƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ-courts sont plébiscités à hauteur de 47% dans les zones 

peu denses et urbanisés, notamment dans les communes de moins de 1 000 habitants.  

 

Figure 12: Répartition de la population de la CC  giennoises 
Source : INSEE, statistiques, dossier complet 

 

Figure 11: Répartition de la population de la CC  Berry Loire Puisaye 
Source : INSEE, statistiques, dossier complet 
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2.3 ¢ƻǳǊ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ territorial  

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) 

Le SCoT est un outil de planification stratégique. Selon le site du ministère de la Cohésion des 

Territoires, « le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques 

sectorielles, notamment celles centrées sur les queǎǘƛƻƴǎ ŘΩƻrganisation ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳe, 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΧ ». /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des trois anciennes Communautés de 

communes du Pays, prémiŎŜǎ ŘΩǳƴŜ Ŧǳǎƛƻƴ entre la Communautés de communes de Briare et la 

Communautés de communes de Châtillon-sur-Loire qui ne laissera que les deux Communautés de 

communes actuelles. tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘŜ 

lΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ tŀȅǎ Řǳ DƛŜƴƴƻƛǎΦ Parmi les trois enjeux du SCoT, le deuxième est axé 

particulièrement sur « ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ». Cela passe par plusieurs 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ la Loire est le liant entre les différentes parties du Pays qui sont 

éclatées dans une forte diversité de paysages. Le document de synthèse explique que le Pays du 

Giennois est fort de cette diversité et de sa « ruralité η ǉǳƛ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ 

façonnent les paysages. De plus, « ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞΣ ǘŀƴǘ ǇŀǊ 

les fonctions associés aux terres agricoles que par le devenir des exploitations, dont certaines ne 

possèdent pas de successeur ». !ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 

(PADD), le Pays du Giennois entend valoriser les aires paysagères du territoire notamment avec la 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ζ maillage dense de continuités écologiques ».  

5ŀƴǎ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

prises. Elles obligent les élus à les appliquer dans la construction de documents de planification comme 

ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ ƻǳ t[¦ƛύ pour répondre aux objectifs stratégiques du SCoT. Dans la 

première orientation « Garantir la structuration agri-naturelle du territoire », il est préconisé : 

- de préserver la Trame Verte et Bleue (TVB) en assurant la continuité écologique dans les 

continuums écologiques et en assurant la pérennité des corridors, en protégeant la 

biodiversité notamment en gérant les interfaces entre réservoirs écologiques et zones 

urbanisées. Cela passe également par la préservation des espaces boisés et bocagers et 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ¢±.Φ 

- de préserver ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řes espaces 

agricoles, notamment en les gérant et en permettant leur évolution qualitative. Les communes 

sont notamment encouragées à créer des Zones Agricoles Protégées (ZAP) dans les PLU. 

- de ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ par la préservation des couloirs paysagers 

et la valorisation du patrimoine bŃǘƛ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ 

interfaces entre les espaces pour limiter les ruptures et soigner les transitions. 

Dans la troisième orientation « !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ 

dynamiques économiques du Pays », il est préconisé de réduire la consommation foncière liée à 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ et de maîtriser les occupations et utilisations du sol au sein 

des zones agricoles.  
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tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ 

Suite au transfert de compétences initié par la loi ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Rénové 

(ALUR) aux intercommunalités des Plans [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ tŀȅǎ Řǳ DƛŜƴƴƻƛǎ ƻƴǘ 

élaboré deux PLUi sur le territoire de chaque Communauté de communes. Dans le cadre de cette 

élaboration, des diagnostics agricoles ont été réalisés en 2016.  

Généralement, on remarque une ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀŎŎŜƴǘǳŞe ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ 

pas de succession dans les exploitations. Une attention particulière est portée aux paysages agricoles 

Ŝƴ ǇǊƻƛŜ Ł ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƴ Ǉƭǳs de faire un état de 

ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ǎƻǳƭŜǾŞǎ notamment sur la 

ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

paysages. Ces enjeux sont repris dans le diagnostic agricole du Syndicat Mixte du Pays du Giennois de 

décembre 2018 et visent à : 

- !ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ 

souveraineté alimentaire 

- Structurer une gouvernance alimentaire afin de favoriser la concertation entre producteurs, 

transformateurs et consommateurs sur le territoire 

 - Favoriser le développement de filières alimentaires locales.  

5ΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁΣ ƭŜ tŀȅǎ Řǳ DƛŜƴƴƻƛǎ ǇŜƴǎŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳentation et engage la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό{!¢ύ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ DƛŜƴƴƻƛǎΦ 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ t[¦ƛ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ DƛŜƴƴƻƛǎ reprennent des éléments de valorisation 

et de préservation de la qualité paysaƎŝǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇŜǊœǳŜ ŎƻƳƳŜ ŦƻƴŘŀǘǊƛŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ [Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

bâti est également souligné comme potentiel de requalification et de préservation des identités 

spécifiquement communales. 

 

[Ω!ƎŜƴŘŀ нм 

[Ω!ƎŜƴŘŀ нм Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ local ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ en faveur du développement durable. Il a pour but 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ǎŜ ǇǊƻƧŜǘǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜǎ 

territoires par le développement durable. Le Pays du Giennois a mis en place trois défis. Dans le 

premier « Préserver et gérer sur le long terme nos ressources et nos patrimoines », la première 

orientation stratégique est « préserver et valoriser les diversités naturelles et paysagères à partir de la 

trame ligérienne ». On retrouve ainsi la trame de la préservation paysagère déjà mise en évidence dans 

le SCoT et les PLUi.  

Dans le défi 2 « tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ », la première 

orientation stratégique touche directement ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ζ renforcer les valorisations 

économiques de notre socle agro-naturel ». 5ŀƴǎ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ de promouvoir et de valoriser la 

diversité agricole Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ-courts qui sont 

perçus comme un débouché pour les producteurs. La priorité est déjà portée sur la restauration 

collective.  
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Analyse par la matrice AFOM 
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III ς LE BASSIN DE PRODUCTION DU PAYS DU GIENNOIS 

 

3.1 La population agricole 

Caractéristiques de la population 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ des disparités entre la population agricole existent sur le territoire du Pays du Giennois. 

Cela se remarque surtout entre les deux Communauté de communes. Dans la Communauté de 

communes GƛŜƴƴƻƛǎŜǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘŜ лΣу҈ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜmble des actifs de la 

Communautés de communes, contre 4,5% du côté de la Communauté de communes Berry Loire 

Puisaye. Les graphiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

vieillissant, ou du moins cela peut-être temporisé car dans chaque Communautés de communes, plus 

de la moitié des agriculteurs exploitants ont moins de 55 ans. La proportion des agriculteurs exploitants 

de plus de 55 ans dans le diagnostic agricole du SMPG de 2016 fait état de 32%. On note également 

une part plus jeune dans la Communauté de communes Giennoises. 

 

 

Autre caractéristique de cette population 

agricole : le taux de féminisation. On remarque 

quΩƛƭ ȅ ŀ plus de femmes agricultrices dans la 

Communautés de communes giennoises que 

dans la Communautés de communes Berry Loire 

Puisaye. bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ 

plus basse du côté de Gien. Selon le Ministère de 

ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ол҈ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ étaient 

dirigées ou codirigées en 2016 par une femme 

contre seulement 8% en 1970. Cette évolution est 

visible dans le Giennois. Cette progression est 

aussi effective dans le reste du Loiret.    

Figure 14: ¢ǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀƎricole de la 
Communautés de communes Berry Loire Puisaye 

Figure 13: ¢ǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Communautés de communes giennoises 

Figure 15: tŀǊǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ tŀȅǎ Řǳ DƛŜƴƴƻƛǎ 
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[ΩŜƳǇƭƻƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ : une préoccupation territoriale   

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99 Ŝƴ нлмтΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ пΣр҈ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ communes 

Berry Loire Puisaye contre 0,8% dans la Communauté de communes Giennoises. tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

[ƻƛǊŜǘΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ est en diminution puisque le nombre ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ baisse ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire départementale et donc dans le Pays du Giennois.  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 16: tŀǊǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŀƭŀǊƛŞ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƘƻǊǎ ŎŀŘǊŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘƻǘŀƭ Ŝƴ нлмл 
Source : Agreste, Recensement Agricole 2010 
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Une exploitation agricole dans le territoire du Pays du Giennois compte en moyenne environ 1,5 

exploitant. Il est toutefois possible que la plupart des exploitations fassent appel à des travailleurs 

saisonniers. Comme le montre la carte ci-dessous, le travail saisonnier est peu représenté sur le 

territoire sauf dans le sud-est, le long de lŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǾƛƎƴŜǎ Řǳ 

ŎƻǘŜŀǳ Řǳ DƛŜƴƴƻƛǎ ǉǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŜƴŘŀnges. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17: tŀǊǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩƻŜǳǾǊŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ Ŝǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ нлмл 
Source : Agreste, Recensement Agricole 2010 
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3.2 Les productions du territoire  

Une baisse ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмсΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 

Pays du Giennois compte 288 exploitations agricoles. !ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ нлллΣ ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŀƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ рлл 

exploitations, en 2016, les 288 ǊŜǎǘŀƴǘŜǎ ŀŎŎǳǎŜƴǘ ƭŜ ŎƻǳǇ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

changeante. /ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛǎƻƭŞŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

du Loiret. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Řǳe notamment au regroupement 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǎƻŎƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ !ƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ /ƻƳƳǳƴ όD!9/ύ ƻǳ ƭŜǎ 

Entreprises à Responsabilité Limitée (EARL).  

 

   

 

 

Une Surface Agricole Utilisée inégalement répartie ? 

La répartition de la Surface Agricole Utilisée (SAU) montre une légère inégale répartition entre le nord-

ouest et le reste du tŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ DƛŜƴƴƻƛǎΦ !ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǘǘŜƛƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ 

ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ tǳƛǎŀȅŜ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎύΣ ŜƭƭŜ ŘŜǎŎŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŁ Ƴƻƛƴǎ 

de 30 hectares au Moulinet-sur-{ƻƭƛƴΦ /Ŝƭŀ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞsence du massif forestier de 

ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Les Choux, limitrophe au Moulinet-Sur-Solin a un fort 

taux de SAU. Les inégalités de répartition de SAU sont plus marquées avec les territoires limitrophes 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ŎƾǘŞ ŘΩhǳȊƻǳŜr-sur-Loire. Globalement le Pays du Giennois est supérieur à la moyenne 

nationale (52,6 hectares) puisque les communes sont en moyenne entre 52,6 à 73,5 hectares.  

 

Figure 19Υ bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
Communauté de communes Berry Loire Puisaye 
Source : Diagnostic agricole, 2016 

 

Figure 18: bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
Communauté de communes  giennoises 
Source : Diagnostic agricole, 2016 
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Toutefois, la Surface Agricole est en 

constance baisse depuis les années 

1970. La Région Centre-Val-de-Loire 

est classée troisième région pour sa 

SAU moyenne (94 hectares). Malgré 

cela, on observe une baisse plutôt 

généralisée de la SAU par commune 

notamment au nord de la Loire pour 

le Pays du Giennois. Deux facteurs 

peuvent expliquer ce déclin Υ ŘΩǳƴŜ 

ǇŀǊǘΣ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

part, la transmission difficile des 

exploitations agricoles qui ne 

trouvent pas forcément de 

repreneurs. Attention toutefois, 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŏƛ-contre montre une 

évolution calculée en fonction de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ 

de la commune de espaces agricoles 

ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

qui est dans une autre commune. 

Figure 20: Répartition de la Surface Agricole Utilisée dans et aux alentours du Pays du Giennois en 2010 
Source : Agreste, Recensement Agricole 2010 

 

Figure 21: Evolution de la SAU entre 2000 et 2010 dans le Pays du Giennois, 
2020 
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[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ Giennois. Cela représente 41 179 

hectares, soit environ 45% du foncier du territoire. La moyenne nationale est à 50%. La place de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ communes Giennoises néanmoins les 

productions restent diversifiées entre et dans les Communautés ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [Ωouest du territoire 

(la CC Berry Loire Puisaye) rassemble 52% de terres agricoles.  

 

 

 

 

Comme on peut le constater, le nord du territoire est très marqué par la forêt (en vert foncé). La Loire 

joue un rôle de fracture puisque les espaces les plus agricoles se trouvent au sud de la Loire, du côté 

du Berry. On remarque également une fǊŀƴƎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ {ƻƭƻƎƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ 

tend de plus en plus à venir « grignoter » les terres agricoles. ! ƭΩŜǎǘΣ ƭŀ ǘŀŎƘŜ ǊƻǳƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł 

ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŦƻǊǘ Ŝƴ ǊŜƳƻƴǘŀnt la Loire vers la Nièvre et 

participe à la diversité agricole du Pays du Giennois. 

 

 

 

Figure 22: Registre Parcellaire Graphique (RPG), Pays du Giennois, 2018  
Source : Site « Géoportail » 

 










































































































